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Ouverture de
[a séance

Rés. #23-l-
Procès-verbal
du 2022-12-
05

Rés. #23-2
Procès-verbaI
du 2022-L2-
1_9

Période de
questions

Suspension de
[a séance

Rés. #23-3
Comptes du
mois

Rés. #23-4
Taux de taxe

Province de Québec
M unicipatité de Saint-Ferréot-tes-Neiges

PRocÈs-vERBAL DE LA sÉ,ANcE oRDTNATRE DU coNsEtL DE LA MUNtctpALFÉ DE
SAINT.FERRÉoL-LES-NEIGE' TENUE DANs L'ANcIEN HéTET oe VLL¡; ãà, RUE DE
L,ÉGUSE, LE 16 JANVIER 2023, À T9H¡0, sous rn pnÉsIoENcE DE MoNSIEUR ERIC
ENNIS, CONSEILLER.

Sont présents : Madame Camitte Nadeau et messieurs Claude Leclerc, Eric Ennis, Marc
Magny, Stéphane Racine et Vincent Vitlemure.

lnvité : Monsieur François Drouin, directeur générat.

Absente avec motivation : Madame Métanie Royer-Couture.

Secrétaire d'assemblée : Monsieur Martin Leith, greffier-trésorler.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assembtée est
déctarée régullèrement constltuée par [a présidente.

lI est proposé par monsieur ctaude Leclerc et unanlmement résolu ;

Que les conseillers municlpaux acceptent [e procès-verbat de la séance ordinaire du
5 décembre 2022, tet que rédigé.

lI est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résotu ;

Que les conseitters munlclpaux acceptent [e procès-verbal de [a séance extraordinaire
sur [e budget du ].9 décembre 2022, tel que rédigé.

La période de questions débute à L9h32 et se termine à 20h36.

À ZOh¡6, [e conseil municipa[ suspend [a séance.

À Zth08, [e conseil municipal reprend [a séance.

lI est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résotu ;

Que les conseitlers autorlsent [e paiement des dépenses du mois de décembre 2022,
au montant de L45 939,36 $ telles que présentées au conse[[. Le greffier-trésorier
certifie que des crédits sont disponibles pour procéder au paiement desdits comptes.

l[ est proposé par monsieur Claude Leclerc et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipa[ fixent les taux de taxe foncière pour 2023
comme suit:

Taux par l-00 $ d'évaluation :

. Taux de taxe foncière résiduelle : 0.5650

. Taux de taxe foncière non résidentielte : 0.9975

. Taux de taxe foncière - agricole : 0.5650

. Taux de taxe foncière - lndustrlelte : 0.9975

. Taux de taxe - terrain vague desservi: 0.6835

I est proposé par monsieur Marc Magny et unanimement résolu ;Rés. #23-5
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Que les membres du consell municipal autorisent l'acquisitlon des immobilisations
prévues au programme triennal d'immobitisation 2023-2025 pour les équipements de
bureau, tes équipements et les logiciets pour un montant n'excédant pas 20 000 $

taxes incluses. Le montant de 20 000 $ de l'investissement sera payé par [e fonds de
roulement et remboursable sur une période 5 ans.

lI est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résotu ;

Que tes membres du consell municipal autorisent l'acquisitlon des immobilisations
prévues au programme triennal d'immobilisation 2023-2025 pour l'acquisition et
l'installation des enseignes de [a municipatité pour un montant n'excédant pas 48 700

$ taxes incluses. Le montant de l'investissement sera payé à partir du fonds
d'administration.

l[ est proposé par monsieur Vlncent Villemure et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal autorlsent l'acquisition des immobilisations
prévues au programme trlennat d'immobitisation 2023-2025 pour l'aménagement du
dépôt à neige à l'écocentre pour un montant n'excédant pas 50 000 $ taxes inctuses.
Le montant de l'investissement sera payé à partir du fonds de roulement et sera
remboursable sur une période de dix ans.

lI est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipal autorisent l'acquisition des immobitisations
prévues au programme triennal d'immobllisation 2023-2025 pour le service de [a

quatité de vie des citoyens pour un montant n'excédant pas 25 000 $ taxes inctuses. Le

montant de 25 000 $ de ['investissement sera payé à partlr du fonds de parcs et
terrains dejeux.

lI est proposé par monsieur Marc Magny et unanlmement résotu ;

Que les membres du conseil municipal autorisent l'acqulsitlon des immobilisations
prévues au programme triennal d'immobilisation 2023-2025 pour [e service
d'incendles pour un montant n'excédant pas 5L 200 $ taxes incluses. Un montant de
39 200 $ de l'investissement sera payé à partir du fonds d'administration et un
montant de t2 000 $ sera payé à partir du fonds de routement et remboursable sur
une pérlode de 5 ans.

l[ est proposé par monsieur Vincent Vitlemure et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil munlcipal autorisent la mairesse, madame Métanie Royer-
Couture, à signer [e contrat de travait du directeur général monsieur François Drouin.

l[ est proposé par monsieur Ctaude Leclerc et unanimement résolu ;

Que les conseillers munlcipaux nomment monsieur Jacques Racine, pompier, afln
d'aglr à tltre de dlrecteur adjolnt pour le service incendie de la municipatité en
remplacement de monsieur Danlel Lachance qui devient officier.

l[ est proposé par monsteur Vincent Villemure et unanimement résotu ;

Que la Municipalité acquiert d'Automoblte Datton lnc. un camlon neuf Ford Super
Duty F-350, année 2022 au montant de 92 72L,59 $ taxes inctuses pour [e service de la
voirie. L'investissement est prévu au programme triennal d'immobilisation, payable à

partir du fonds de roulement et remboursable sur l-0 ans.

Rés. #23-6
PTt 2023 -
Enseignes de
la'Municipalité

Rés. #23-7
PTt 2023 -
Dépôt à neige
à ['écocentre

Rés. #23-8
PTt 2023 -
Services des
lotsirs

Rés. #23-9
PTt 2023 -
Service
d'[ncendie

Rés. #23-L0
Contrat de
travai[ du
directeur
général

Rés. #23-11
Nom[nation
d'un directeur
adjolnt au
service
incendie

Rés. #23-L2
Acquisition
d'un camion
pour [a voirie
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Rés. #23-L3
Servitude de
passage - Parc
de la Sabtière

Rés. #23-l-4
Politique en
matière de
télétravail

Rés. #23-15
Appui
proposition
Centre
aquatique
entre Fteuve
et Montagne

Rés. #23-1-6
Appui traverse
de motoneige
pont Jean-
Larose

l[ est proposé par monsieur stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil munlcipal autorisent [a mairesse, madame Métanie Royer-
Couture et [e directeur généraf monsieur François Drouin, à signer tous ]es documents
concernant une servitude de passage au profit des propriétairãs du Lot 5 5g1 29g dans
le chemin d'accès au parc de ta Sabtière située sur une partie du tot S gS2 024.

lI est proposé par monsieur Marc Magny et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil muni.cipal adoptent Ia Politique en matière de télétravail.
Cette potitique fait partie intégrante des présentes comme si e[[e y était retranscrite au
[ong.

Attendu que le conseil de ta MRC a autorisé une réserve de 3 000 000 $ répartie sur
l-0 ans;

Attendu que [e centre aquatique est accessible unlquement pour les résidents de
Beaupré, Sainte-Anne-de-Beaupré et Saint-Joachim;

Attendu que les ententes comptémentaires, signées par [a vitl,e de Beaupré avec [a vilte
de Sainte-Anne-de-Beaupré et [a munlcipatité de Saint-Joachim, ne suffisent pas à
combler les coÛts supptémentaires tiés à la construction ainsl que les coûts
d'exploitation du Centre aquatique;

Attendu que [e 1-0 janvler 2Q23, la Municipatité a reçu une propositlon d'un projet
d'entente intermunicipale par ta MRC de ta Côte-de-Beaupré en [ien avec [e Cenire
aquatique entre Fleuve et Montagne;

Attendu que cette propositlon s'inscrit dans une volonté de trouver une solution
collective au financement des dépenses de fonctlonnement du centre aquatique de [a
vitle de Beaupré et de rendre accessible à tous les résidents de [a Côte-de-Beaupré au
même tarif d'entrée cette infrastructure qui contribue assurément à leur offrir une
quatité de vte enviabte;

En conséouence:

lI est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipal appulent [a proposition flnancière présentée
par [a MRC de [a Côte-de-Beaupré concernant [e Centre aquatlque entre Fleuve et
Montagne.

Attendu qu'i[ y a 8 ans, [e pont de ta rivlère Jean-Larose était utitisé par des
motoneigistes et des utilisateurs du sentier Mestashibo;

Attendu que lorsque [e développement du projet résidentiet du Legs des Plonniers a
vu [e jour, le sentler existant n'a pas été considéré et retenu;

Attendu que [a Municipatité agit en tant que précurseur et facilitateur pour [a
réatisatlo-n du projet afin de rétabtir [e tracé devant te Mont-Sainte-Anne qui existait
depuis de nombreuses années et dont plusieurs motonelgistes et commerces locaux
bénéflciaient.

Attendu que depuis 20L7, des acteurs imptiqués, tels que [e Ctub d'auto-neige les
Sapins d'Or, Développement Côte-de-Beaupré, Resorts of the Canadians Rockies
(MSA), [a Fédératlon des Clubs de Motoneigistes du Québec, te Ministère des
Transports et de ta Mobltité durable, ta Vitte de Beaupré, [a Municipatité de Saint-
Ferréol-les-Neiges et [a Sûreté du Québec, ont travaiLtés en cotlaboration afin de

974



ou

No de ¡ésolr¡tlon
ou ¡nnotalion

Rés. #23-t7
Appui aux
demandes des
producteurs
et
productrices
acéricoles du
Québec

rétabtir [e sentier en tenant compte de la réalité du terrain;

Attendu que [e tracé de [a piste de motoneige a été accepté par Resorts of the
Canadlans Rockies sur ses terrains privés;

Attendu que [e Ctub d'auto-neige les Sapins d'Or a les autorlsations pour traverser les
zones de milieu humide;

Attendu que les structures des ponts Renaud et Jean-Larose répondent aux normes de
sécurité et de capacité portante approuvées par un ingénieur en structure;

Attendu que te Ctub d'auto-neige les Sapins d'Or détient une assurance de
responsabitité civite de l-0 millions;

Attendu que [e projet permettra de remettre en fonction [e pont surplombant [a rivière
Jean-Larose pour tous les types d'utilisateur;

Attendu que plusieurs tracés ont été étudiés par les différents acteurs imptiqués et que
[e tracé choisi est ta meilleure optlon;

Attendu que te tracé retenu est un projet pil.ote d'une année en vue de justifier tes
investissements futurs du Ctub d'auto-nelge les Sapins d'Or et d'y apporter des
correctifs au besoin;

Attendu que [e Club d'auto-neige les Sapins d'Or a besoin de l'accord de [a

Municipalité de Saint-Ferréol-les-Neiges pour [a traverse sur [e boulevard des Neiges;

Attendu que [a Municipalité n'a aucun pouvolr décisionnel sur ]es terrains appartenant
à Resorts of the Canadians Rockies et sur te tracé déterminé;

Attendu que l'acceptabitité sociale pour [e projet dans le secteur du Legs des Pionniers
n'est pas favorabte;

En conséquence:

lI est proposé par monsigur Ctaude Lecterc et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
majoritairement rejeté ;

Que les membres du conseit municipal acceptent la partie du tracé de motoneige sur
le boutevard les Neiges;

Qu'un comité représentant tes dlfférentes parties prenantes soient formé et qu'une
recommandation soit signifiée d'lci 90 jours, au conseil municlpal, avec une possibitité
de prolonger à [a demande des parties à défaut que la Municipatité accepte [a

résolution actue[[e;

Que des copies de [a résotution soit envoyées aux différents'partenaires.

Pour : Claude Lecterc et Stéphane Racine
Contre : Camitle Nadeau, Vincent Villemure et Marc Magny

Attendu que l'acéricutture est une actlvité importante qui contribue à l'essor
économique à la vi.talité des munlcipalités et des MRC en région acéricole, notamment
par ses l-3 300 producteurs et productrices regroupés au sein de 8 000 entreprises;

Attendu que le Québec est un leader mondial de [a production de sirop d'érabte
représentantTLo/o de l'ensemble de [a production;

Attendu que les exportations des produits de l'érable sont en forte hausse ces
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dernières années, dont 2L % en 2020 et22 % en 202L;

Attendu que les produits de l'érable faits au Québec sont exportés dans 7t pays;

Attendu que [a productlon de slrop d'érable du Québec a atteint un nouveau sommet
avec une productlon de 2L1 mlttions de [vres en 2022;

Attendu que cette production record engendrera pour [a période L2 582 emplois
équivalents temps plein, contrtbuera à hauteur de ].,133 mi[iard de dotlars au produit
intérieur brut (PlB) et des revenus en taxes et impôts de 142,87 mittions de doltars au
Québec et dans [e reste du Canada;

Attendu que [e gouvernement du Québec doit maximiser les bénéfices économiques
et sociaux des ressources naturelles appartenant à tous tes Québécois et toutes les
Québécoises;

Attendu que les bienfaits écologiques des superficies d'érablière actuetlement en
production acéricote sont évatués à L,62 mittiard de dotlars par année;

Attendu que pour [e même ]-00 hectares d'une érablière en forêt publique, les
retombées économiques de [a production et [a transformation de sirop d'érabte sont
de 40 à75 o/o supérleurs à [a récolte et ta transformatlon de feuitlus durs;

Attendu que l'acériculture est une activité durable qui permet la cohabitatlon des
usages en forêt publique et [a préservation de [a faune et de [a flore;

Attendu que te sirop d'érabte fait partie de l'identi.té cutturelle et gastronomique
québécoise et que [e gouvernement du Québec a désigné les traditions du temps des
sucres comme étément du patrimoine immatérlel du Québec;

Attendu que [e ministère des Forêts, de [a Faune et des Parcs (MFFP) a présentêle 26
maí 2022 son Plan directeur mlnistériel pour [e développement de t'acéricutture en
forêt pubtique (Ptan directeur) qui a pour objectif d'encadrer, de manlère cohérente à
t'éche[[e provlncia[e, [e développement de l'acériculture en forêt pubtique;

Attendu que [e Plan directeur a fait l'objet de consultations pubtiques jusqu'au 26
juittet 2022;

Attendu que [e ministère des Rèssources naturelles et des Forêts (MRNF) et les
Producteurs et productrices acéricoles du Québec (PPAQ sont présentement en
négociations sur [e développement de l'acéricutture en forêt pubtique;

Attendu que les PPAQ estlment qu'i[ faudra l'ajout de 36 mi.ltions d'entailtes
supplémentaires en forêt publique d'ici 2080, ce qui représente 200 000 hectares de
forêt publique, pour assurer [e futur à court, moyen et [ong terme de l'acériculture au
Québec;

Attendu qu'll est nécessaire de protéger [e potentiel acéricole et tes érabtes du Québec
pour assurer le développement de ['industrie acéricote;

En conséouence:

lI est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que [a Municipatité de Saint-Ferréot-[es-Neiges reconnaît ['[mportante contribution
économique, sociale et environnementale de l'acériculture pour les régions du
Québec;

Que ta Municipatité appuie les Producteurs et productrlces acéricoles du Québec dans
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leurs représentatlons auprès du ministère des Ressources natureltes et des Forêts afin
qu'il favorise les dlfférents usages en forêt pubtique dans une vision à long terme qui
concllie les intérêts de la sylvicutture avec l'acériculture en assurant [a sauvegarde du
potentiel acéricole nécessaire à [a croissance de l'industrie de ['érabte, et ce dans une
perspective de conservation du patrimoine forestier québécois.

Madame Camilte Nadeau, conseillère, par [a présente:

donne avis de . motion, qu'i[ sera adopté, à une séance subséquente, [e

règlement numéro 23-832 décrétant des travaux de remplacement d'aqueduc
et d'égout domestique, de drainage et d'installation d'un égout pluvlal et de
réfection de voirie sur une partie de t'avenue Royale;

dépose le projet du règlement numéro 23-832 intituté " Règtement décrétant
des travaux de remplacement d'aqueduc et d'égout domestlque, de drainage
et d'lnstallation d'un égout pluvial et de réfection de voirie sur une partie de
l'avenue Royate et prévoyant un emprunt de 3 059 000 $ pour en acqultter [e

coût rr.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-L
modifiant [e règtement de zonage numéro 15-674 afin d'encadrer les établissements
de résidence principale. Ce règlement falt partle intégrante des présentes comme s'il y
était retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-2
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur ['établissement de réstdence principate -
zone Rec3-00L. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résotu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-3
modifiant le règlement de zonage L5-674 sur l'établissement de résidence principale -
zone Rec2-002. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résotu ;

Que les membres du conseil munlclpal adoptent [e règlement numéro 22-828-4
modiflant [e règtement de zonage L5-674 sur l'établlssement de résidence prlncipale -
zone Rec3-003. Ce règlement falt partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au long.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-5
modifiant [e règlement de zona ge L5-674 sur t'établissement de réstdence prlncipale -
zone Fr-005. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était

a

a

Rés. #23-18
Adoption
Règlement
22-828-L

Rés. #23-19
Adoption
Règlement
22-828-2

Rés. #23-20
Adoption
Règlement
22-828-3

Rés. #23-2L
Adoption
Règlement
22-828-4

Rés. #23-22
Adoption
Règlement
22-828-5
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Rés. #23-23
Adoption
Règtement
22-828-6

Rés. #23-24
Adoption
Règlement
22-828-7

Rés. #23-25
Adoption
Règlement
22-828-8

Rés. #23-26
Adoption
Règlement
22-828-9

Rês. #23-27
Adoption
Règlement
22-828-LO

Rés. #23-28
Adoption
Règlement
22-828-L1.

Rés. #23-29
Adoption
Règtement
22-828-L2

retranscrit au long.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Raclne et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-6
modlfiant [e règlement de zonage L5-674 sur l'établissement de résidence principale -
zone Af-006. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu ;

Que les membres du conselt municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-7
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur l'établissement de résidence principale -
zone Af-007. Ce règlement falt partie intégrante des présentes comme s'il. y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-8
modifiant [e règtement de zona ge 15-674 sur ['étab]issement de résidence principale -
zone Af-008. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au long.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Raclne et
unanimement résolu;

Que les membres du conseit munlcipal adoptent [e règlement numéro 22-828-9
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur ['établissement de résidence princi.pate -
zone Fr-009. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'it y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-L0
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur l'établissement de résidence principale -
zone Fr-01-0. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'it y était
retranscrit au tong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipa[ adoptent [e règtement numéro 22-828-LL
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur l'étabtissement de résidence principale -
zone Vp-OLL. Ce règlement fait partle lntégrante des présentes comme s'it y était
retranscrtt au [ong.

lI est proposé par monsleur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Raclne et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-L2
modlfiant [e règlement de zona ge 15-674 sur l'établissement de résidence principate -
zone V-01-2. Ce règlement fait partle intégrante des présentes comme s'it y était
retranscrit au long.
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Rés. #23-30
Adoption
Règlement
22-828-L3

Réi. #23-3r_
Adoption
Règlement
22-828-L4

Rés. #23-32
Adoption
Règtement
22-828-L5

Rés. #23-33
Adoption
Règtement
22-828-L6

Rés. #23-34
Adoption
Règtement
22-828-t7

Rés. #23-35
Adoption
Règlement
22-828-t8

Rés. #23-36
Adoption
Règlement
22-828-L9

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-L3
modifiant [e règtement de zonage L5-674 sur l'établissement de résidence principale -
zone Vp-014. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Raclne et
unanlmement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-L4
modifiant [e règlement de zonage L5-674 sur ['étabtissement de résidence principate -
zone F-01-8. Ce règlement fait partie lntégrante des présentes comme s'1[ y était
retranscrit au long.

l[ est proposé par monsleur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que tes membres du conseil municlpal adoptent [e règtement numéro 22-828-L5
modifiant le règtement de zona ge L5-674 sur l'établissement de résidence princlpate -
zone Recl-019. Ce règtement falt partie lntégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Raclne et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-L6
modifiant te règtement de zonageL5-674 sur l'établissement de résidence principale -
zone RecL-020. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au tong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsleur Stéphane Raclne et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-L7
modifiant [e règtement de zonage L5-674 sur l'étabtissement de résidence principale -
zone RecL-02L. Ce règtement falt partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-L8
modifiant [e règlement de zona ge L5-674 sur l'établlssement de résidence principale -
zone Recl--022. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

ll est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résotu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-L9
modifiant [e règlement de zonage L5-674 sur l'étabtissement de résidence principale -
zone Recl--023. Ce règlement fait partle intégrante des présentes comme s'il y était
retranscrlt au long.
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No de rÉsol¡¡lion
ou ¡nnot¡tisn

Rês. #23-37
Adoption
Règlement
22-828-20

Rés. #23-38
Ad"ôption
Règlement
22-828-2L

Rés. #23-39
Adoption
Règlement
22-828-22

Rés. #23-40
Adoption
Règtement
22-828-23

Rés. #23-41
Adoption
Règtement
22-828-24

Rés. #23-42
Adoption
Règtement
22-828-25

Rés. #23-43
Adoption
Règtement
22-828-26

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par nronsieur Stéphane Racine et
unanimement résotu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-20
modifiant [e règtement de zonage numéro L5-674 sur l'établissement de résidence
principale - zone Cn-024. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'il
y était retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu ;

Que les membres du consell municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-2L
modifiant [e règtement de zona ge 15-674 sur ['établissement de résidence princlpate -
zone Cn-025. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'1[ y était
retranscrit au long.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du consell municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-22
modifiant [e règlement de zona ge L5-674 sur l'étabtissement de résidence principale -
zone Fr-026. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-23
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur t'établissement de résidence principale -
zone Vp-027. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'il y était
retranscrit au long.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent le règlement numéro 22-828-24
modifiant [e règlement de zona ge L5-674 sur l'établissement de résidence principate -
zone Cn-028. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'it y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résotu;

Que tes membres du conseil municipat adoptent [e règlement numéro 22-828-25
modifiant le règtement de zona ge L5-674 sur l'établissement de résldence principale -
zone Fr-029. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est próposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipa[ adoptent te règtement numéro 22-828-26
modifiant [e règlement de zona ge 15-674 sur l'établissement de résidence principale -
zone Ad-031. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'it y était
retranscrit au long.
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ou

No de dsoh¡tion
ou ¡nnotation

Rés. #23-44
Adoption
Règtement
22-828-27

Rés. #23-45
Adoption
Règlement
22-828-28

Rés. #23-46
Adoption
Règlement
22-828-29

Rés. #23-47
Adoption
Règtement
22-828-30

Rés. #23-48
Adoption
Règlement
22-828-3L

Rés. #23-49
Adoption
Règlement
22-828-32

Rés. #23-50
Adoption
Règlement
22-828-33

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résotu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-27
modtfiant [e règlement de zonage L5-674 sur l'étabtissement de résidence principale -
zone Aid-032. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'it y était
retranscrit au [ong.

ll est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résotu;

Que les membres du conseil municipal adoptent le règlement numéro 22-828-28
modifiant [e règlement de zona ge L5-674 sur l'établissement de résidence principate -
zone Ald-033. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au long.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résotu;

Que les membres du conseil municipal adoptent le règtement numéro 22-828-29
rnodifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur t'établissement de résidence principale -
zone Aid-034. Ce règtement fait partie lntégrante des présentes comme s'il y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-30
modifiant le règlement de zonage 15-674 sur l'établissement de résidence principale -
zone Ad-035. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil munlcipal adoptent te règtement numéro 22-828-3L
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur l'établissement de résidence princlpate -
zone Fr-036. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-32
modifiant [e règtement de zonage L5-674 sur ['établissement de résidence principale -
zone Cn-037. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Raclne et
unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-33
modifiant [e règlement de zonage t5-674 sur l'étabtissement de résidence principale -
zone Rec3-038. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine etRés. #23-5L
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No de résolr¡tion
ou ¿nnotelion

Adoption
Règtement
22-828-34

Rés. #23-52
Adoption
Règtement
22-828-3s

Rés. #23-53
Adoptlon
Règlement
22-828-36

Rés. #23-54
Adoption
Règlement
22-828-37

Rés. #23-55
Adoptlon
Règlement
22-828-38

Rés. #23-56
Adoption
Règlement
22-828-39

Rés. #23-57
Adoption
Règlement
22-828-40

Rés. #23-58
Adoption

unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-34
modlfiant [e règtement de zona ge L5-674 sur l'établissement de résidence principale -
zone Rec3-039. Ce règtement fait partie lntégrante des présentes comme s'il. y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Raclne et
unanimement résolu;

Que les membres du consei[ municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-35
modifiant [e règlement de zona ge L5-674 sur ['établissement de résidence principate -
zone Fr-041-. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

It est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-36
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur l'étabtissement de résidence principale -
zone Aid-042. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'it y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du consell municlpal adoptent [e règlement numéro 22-828-37
modifiant [e règtement de zona ge 15-674 sur l'établissement de résldence principate -
zone Ad-043. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme's'il y était
retranscrit au long.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-38
modifiant [e règlement de zona ge L5-674 sur l'établissement de résidence principale -
zone Av-044. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'tl y était
retranscrit au long.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-39
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur l'établissement de résldence principale -
zone Av-045. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'it y était
retranscrit au long.

l[ est proposé par monsleur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Raclne et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent te règtement numéro 22-B2B-40
modifiant [e règlement de zonage L5-674 sur l'établissement de résidence principale -
zone Ald-046. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme's'it y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;
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ou

No de résolr¡tlon
ou ¡nnobtion

Règtement
22-828-4L

Rés. #23-59
Adoption
Règlement
22'828-42

Rés. #23-60
Adoption
Règlement
22-828-43

Rés. #23-61-
Adoption
Règlement
22-828-44

Rés. #23-62
Adoption
Règlement
22-828-45

Rés. #23-63
Adoption
Règtement
22-828-46

Rés. #23-64
Adoption
Règlement
22-828-47

Rés. #23-65
Adoption
Règlement

Que [es membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-4L
modifiant le règlement de zonage t5-674 sur ['établissement de résidence principale -
zone Af-047. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'il y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résotu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-42
modifiant [e règtement de zonage L5-674 sur l'étabtissement de résldence princlpale -
zone Aid-049. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du consell municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-43
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur t'étabtissement de résldence principale -
zone Cn-052. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil munlcipal adoptent le règtement numéro 22-828-44
modifiant [e règlement de zona ge L5-674 sur l'établissement de résidence principale -
zone Av-053. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'il y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Raclne et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-45
modifiant [e règlement de zonage L5-674 sur ]'établissement de résidence principate -
zone Ad-054. Ce règlement falt partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au long.

l[ est proposé par monsteur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que [es membres du conseil municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-46
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur l'établissement de résidence principale -
zone Aid-055. Ce règlement falt partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-47
modifiant [e règtement de zonage L5-674 sur l'établissement de résldence principale -
zone Aid-056. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;
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No de résolution
cu snnot¡lion

22-828-48

Rés. #23-66
Adoption
Règlement
22-828-49

Rés. #23-67
Adoption
Règlement
22-828-50

Rés. #23-68
Adoption
Règlement
22-828-5L

Rés. #23-69
Adoption
Règtement
22-828-52

Rés. #23-70
Adoption
Règlement
22-828-53

Rés. #23-71
Adoption
Règtement
22-828-54

Rés. #23.72
Adoptlon
Règlement
22-828-5s

Que les membres du consell municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-48
modiflant [e règtement de zona ge L5-674 sur l'établissement de résidence principale -
zone Av-057. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-49
modifiant [e règlement de zona ge L5-674 sur ['établissement de résidence principate -
zone Av-058. Ce règlement fait partle intégrante des présentes comme s'i[ y étalt
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsleur Stéphane Raclne et
unanimement résotu;

Que les membres du conseil munlcipa[ adoptent [e règtement numéro 22-828-50
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur l'établissement de résidence princlpate -
zone Av-059. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'il y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsleur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résotu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-5L
modlfiant [e règtement de zona ge !5-674 sur l'établissement de résidence principate -
zone Aid-060. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y étalt
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanlmement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent te règtement numéro 22-828-52
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur l'étabtissement de résidence principale -
zone Av-061. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'it y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du consei[ municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-53
modifiant [e règlement de zonage L5-674 sur ['étabtissement de résidence principate -
zone Aid-062. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu ;

Que les membres du conseil munici.pal adoptent te règtement numéro 22-828-54
modifiant [e règtem.ent de zona ge L5-674 sur ['étabtissement de résidence principate -
zone Av-063. Ce règlement falt partle intégrante des présentes comme s'it y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipal adoptent le règtement numéro 22-828-55
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DU

No de rêok¡tlon
ou ¡nnotalisn

Rés. #23-73
Adoption
Règlement
22-828-56

Rés. #23-74
Adoption
Règlement
22-828-57

Rés. #23-75
Adoption
Règtement
22-828-58

Rés. #23-76
Adoption
Règlement
22-828-59

Rês. #23-77
Adoption
Règtement
22-828-60

Rés. #23-78
Adoption
Règtement
22-828-6L

Rés. #23-79
Adoption
Règlement
22-828-62

modlfiant te règtement de zona ge L5-674 sur l'établissement de résidence principate -
zone Ad-064. Ce règtement falt partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-56
modifiant [e règtement de zonage 15-674 sur l'étabtissement de résidence principale -
zone Ald-065. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Raclne et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-57
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur t'établissement de résidence principale -
zone Aid-066. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu ;

Que tes membres du conseil municipal adoptent te règtement numéro 22-828-58
modifiant le règlement de zonage L5-674 sur ['établissement de résidence principale -
zone Aid-067. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-59
modifiant [e règlement de zonage t5-674 sur ['établissement de résidence principale -
zone Cn-068. Ce règlement fait partie lntégrante des présentes comme s'it y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsleur Stéphane Racine et
unanimement résotu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-60
modifiant le règtement de zonageL5-674 sur l'étabtissement de résidence principate -
zone Av-069. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Raclne et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-6L
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur ['établissement de résidence principate -
zone Ad-070. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'it y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipa[ adoptent [e règtement numéro 22-828-62
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur l'établissement de résldence pri.ncipate -
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No de dsoh¡tion
ou ¡nnotalign

Rés. #23-80
Adoption
Règtement
22-828-63

Rés. #23-81-
Adoption
Règtement
22-828-64

Rês. #23-82
Adoption
Règtement
22-828-65

Rés. #23-83
Adoption
Règlement
22-828-66

Rés. #23-84
Adoptlon
Règlement
22-828-67

Rés. #23-85
Adoption
Règtement
22-828-68

Rés. #23-86
Adoption
Règlement
22-828-69

zone Rec2-07L. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'it y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-63
modlfiant [e règlement de zona ge L5-674 sur ['établissement de résidence principale -
zone Aid-074. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsleur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du consell municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-64
modifiant [e règtement de zonag e L5-674 sur l'établlssement de résidence principale -
zone Aid-075. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résotu ;

Que [es membres du conseil municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-65
modifiant [e règlement de zona ge L5-674 sur l'établissement de résidence pri.nci.pate -
zone Aid-076. Ce règlement.fait partle intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résotu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-66
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur l'établi.ssement de résidence princi.pale -
zone Aid-077. Ce règlement fait partie lntégrante des présentes comme s'il. y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municlpal adoptent [e règtement numéro 22-828-67
modiflant [e règtement de zona ge L5-674 sur ['étabtissement de résidence principate -
zone Aid-078. Ce règlement fait partle intégrante des présentes comme s'it y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-68
modiflant [e règlement de zona ge L5-674 sur l'établissement de résldence principale -
zone Aid-079. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'il. y était
retranscrit au tong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du consell municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-69
modifiant [e règlement de zona ge t5-674 sur l'établissement de résldence principale -
zone Fr-080. Ce règlement fait partie lntégrante des présentes comme s'i[ y était
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OU

No de résolutlon
ou ¡nnoþlion

Rés. #23-87
Adoption
Règlement
22-828-70

Rés. #23-88
Adoption
Règlement
22-828-7L

Rés. #23-89
Adoption
Règlement
22-828-72

Rés. #23-90
Adoption
Règlement
22-828-73

Rés. #23-91
Adoption
Règlement
22-828-74

Rés. #23-92
Adoption
Règlement
22-828-75

Rés. #23-93
Adoption
Règlement
22-828-76

retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent le règtement numéro 22-828-70
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur l'établissement de résidence principale -
zone V-081-. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au long.

l[ est proposé par monsleur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-7L
modifiant [e règlement de zonage L5-674 sur l'établissement de résidence principale -
zone Ad-082. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'il y était
retranscrit au long.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Raclne et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-72
modifiant le règtement de zonage L5-674 sur l'étabtissement de résldence principale -
zone Ad-083. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'il y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résotu ;

Que les membres du conseit municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-73
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur ['établissement de résidence principale -
zone Ad-084. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'il y étalt
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Raclne et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-74
modifiant [e règlement de zonage L5-674 sur l'étabtissement de résidence principate -
zone HL-103. Ce règtement fatt partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsleur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil munlclpal adoptent [e règtement numéro 22-828-75
modifiant [e règlement de zonage t5-674 sur l'établissement de résidence principate -
zone H2-L04. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y étalt
retranscrit au long.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Raclne et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent le règlement numéro 22-828-76
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur l'établissement de résidence principale -
zone H2-L05. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au long.
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No de résolution
ou snnotstion

Rês. #23-94
Adoption
Règlement
22-828-77

Rés. #23-95
Adoption
Règlement
22-828-78

Rés. #23-96
Adoption
Règtement
22-828-79

Rés. #23-97
Adoption
Règlement
22-828-80

Rés. #23-98
Adoption
Règlement
22-828-81.

Rés. #23-99
Adoption
Règlement
22-828-82

Rés. #23-l-00
Adoption
Règlement
22-828-83

lI est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Raclne et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-77
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur ['établissement de résidence principale -
zone Hi--l-06. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y étalt
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsleur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Raclne et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-78
modifiant [e règlement de zonag e L5-674 sur l'étabtissement de résidence principale -
zone HL-107. Ce règlement falt partie lntégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Raclne et
unanimement résolu;

Que les membres du consell municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-79
modifiant te règlement de zona ge L5-674 sur l'étabtissement de résidence principale -
zone HL-l-08. Ce règlement falt partie lntégrante des présentes comme s'it y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Raclne et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-80
modifiant le règtement de zona ge L5-674 sur l'étabtissement de résidence principate -
zone Hl--109. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent le règlement numéro 22-828-8L
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur l'étabtissement de résidence principale -
zone Hl--l-l-O. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'il. y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-82
modiflant [e règlement de zona ge L5-674 sur l'étabtissement de résidence principate -
zone HL-l-l-l-. Ce règlement fait parti.e intégrante des présentes comme s'il. y était
retranscrit au tong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du consell municipal adoptent te règlement numéro 22-828-83
modifiant [e règlement de zona ge L5-674 sur l'établissement de résidence principale -
zone Ru-l-L2. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'it y était
retranscrit au [ong.
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No de résolrflon
ou rnnotet¡on

Rés. #23-10L
Adoptlon
Règlement
22-828-84

Rés. #23-L02
Adoption
Règlement
22-828-85

Rés. #23-103
Adoption
Règlement
22-828-86

Rés. #23-104
Adoption
Règlement
22-828-87

Rés. #23-L05
Adoption
Règlement
22-828-88

Rés. #23-L06
Adoption
Règlement
22-828-89

Rés. #23-107
Adoption
Règtement
22-828-90

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent te règtement numéro 22-828-84
modifiant [e règlement de zona ge L5-674 sur l'établissement de résidence principale -
zone H1-l-1-3. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au long.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-85
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur l'établissement de résidence principale -
zone H3-L20. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'1[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent te règlement numéro 22-828-86
modifiant [e règlement de zonage 15-674 sur l'étabtissement de résidence principale -
zone Hl--l-2L. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au long.

It est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que [es membres du conselt municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-87
modifiant [e règlement de zonage L5-674 sur l'établissement de résidence principale -
zone H3-L22. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au long.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-88
modifiant le règlement de zona ge L5-674 sur ['établissement de résidence principale -
zone H3-123. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au long.

ll est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résotu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-89
modifiant [e règtement de zonage 15-674 sur l'établissement de résidence principale -
zone H2-L26. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

It est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent le règtement numéro 22-828-90
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur l'établissement de résidence principale -
zone H2-L27. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.
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No de rÉsolr¡tion
ou annotalion

Rés. #23-L08
Adoption
Règlement
22-828-9L Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-9L

modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur ['établissement de résidence principate -
zone H3-L28. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au long.

Rés. #23-L09
Adóption
Règlement
22-828-92 Que les membres du consetl municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-92

modiflant [e règtement de zona ge 15-674 sur l'établissement de résldence princi.pal.e -
zone H2-L30. Ce règtement fait partle intégrante des présentes comme s'il y était
retranscrit au [ong.

Rés. #23-1l-0
Adoption
Règlement
22-828-93 Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-93

modifiant [e règlement de zona ge 15-674 sur l'établissement de résidence principate -
zone H3-l-3L. Ce règlement fait partle lntégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au long.

Rés. #23-111
Adoption
Règlement
22-828-94 Que les membres du consell munlcipal adoptent [e règtement numéro 22-828-94

modifiant le règtement de zona ge L5-674 sur l'étabtissement de résidence principale -
zone HL-132. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

Rés. #23-IL2
Adoption
Règlement
22-828-95 Que les membres du conseil municipal adoptent le règlement numéro 22-828-95

modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur ['établissement de résidence principale -
zone H2-134. Ce règtement falt partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

Rés. #23-LL3
Adoption
Règtement
22-828-96 Que les membres du conseil municipal adoptent te règlement numéro 22-828-96

modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur ['établissement de résidence principale -
zone H2-L35. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

Rés. #23-114
Adoption
Règlement
22-828-97 Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-97

modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur l'étabtissement de résidence principale -
zone Ru-i-36. Ce règlement falt partie intégrante des présentes comme s'it y étai.t
retranscrit au long.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Raclne et
unanimement résotu ;

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résotu ;

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

l[ est proposé par monsleur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;
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o(.l

No de résoft¡tlon
ou ¡nnotation

Adoption
Règlement
22-828-98

Rés. #23-L1-6
Adoption
Règlement
22-828-99

Rés. #23-l-L7
Adoptlon
Règtement
22-828-L00

Rés. #23-l-L8
Adoption
Règtement
22-828-L0L

Rés. #23-1-L9
Adoption
Règlement
22-828-L02

Rés. #23-L20
Adoption
Règlement
22-828-L03

Rés. #23-L2t
Adoption
Règtement
22-828-L04

Rés. #23-L22
Adoption

unanimement résolu;

Que [es membres du conseil municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-98
modifiant le règtement de zonage L5-674 sur ['étabtissement de résidence principale -
zone H2-L38. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résotu;

Que les membres du consell municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-99
modifiant [e règlement de zonage L5-674 sur l'établissement de résidence principale -
zone H1,-20L. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-LO0
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur ['établissement de résidence principale -
zone Ru-202. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu ;

Que les membres du consell municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-t0L
modlfiant le règtement de zonageL5-674 sur ['étabttssement de résidence principate -
zone H2-203. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent le règlement numéro 22-828-L02
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur ['établissement de résidence principale -
zone H2-206. Ce règlement falt partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-L03
modifiant [e règlement de zonage t5-674 sur l'établissement de résldence principale -
zone Ru-207. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrlt au long.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu ;

Que les membres du consell municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-L04
modifiant le règtement de zonage L5-674 sur ['étabtlssement de résidence principale -
zone Hi.-209. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'il y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;
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No de résolr¡tion
ou snnotalion

Règlement
22-828-L05

Rés. #23-l-23
Adoption
Règlement
22-828-r06

Rés. #23-124
Adoption
Règlement
22-828-!07

Rés. #23-L25
Adoption
Règlement
22-828-L08

Rés. #23-126
Adoption
Règtement
22-828-L09

Rés. #23-L27
Adoption
Règtement
22-828-LLj

Rés. #23-L28
Adoptton
Règlement
22-828-LtL

Rés. #23-L29
Adoption
Règlement

Que les membres du conseil munlcipal adoptent [e règtement numéro 22-828-L05
modifiant [e règlement de zona ge L5-674 sur l'établissement de résidence principate -
zone Ru-210. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'it ¡r était
retranscrlt au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municlpal adoptent [e règtement numéro 22-828-106
modifiant [e règlement de zona ge L5-674 sur l'étabtissement de résldence principale -
zone H2-211. Ce r'èglement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrlt au [ong.

l[ est proposé par monsleur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résotu;

Que les membres du consell municlpal adoptent [e règlement numéro 22-828-L07
modifiant [e règtement de zona ge !5-674 sur ['établissement de résldence principale -
zone H1-2L2. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'it y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-L08
modifiant [e règlement de zona ge L5-674 sur l'étabtissement de résidence principale -
zone HL-21-3. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsleur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du consell municipal adoptent te règlement numéro 22-828-LOg
modlfiant [e règlement de zonage 15-674 sur l'établissement de rési.dence principale -
zone H3-2L4. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'il y était
retranscrit au long.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-LL0
modifiant [e règlement de zona ge L5-674 sur l'établissement de résidence principale -
zone Hl--2L5. Ce règlement falt partie intégrante des présentes comme s'il y était
retranscrit au long.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu ;

Que les membres du conselt municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-LLL
modifiant [e règlement de zona ge L5-674 sur ['établissement de résidence principale -
zone P-2L6. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsleur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;
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No de résoluî¡on
ou ¡nnotation

22-828-LL2

Rés. #23-130
Adoption
Règtement
22-828-1L3

Rés. #23-131
Adoptton
Règlement
22-828-L1.4

Rés. #23-L32
Adoption
Règlement
22-828-LL5

Rés. #23-L33
Adoption
Règtement
22-828-rL6

Rés. #23-L34
Adoption
Règlement
22-828-tL7

Rés. #23-L35
Adoptlon
Règlement
22-828-LLg

Rés. #23-136
Adoptton
Règlement
22-828-Lr9

Que les membres du conseit municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-LL2
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur l'établissement de résidence prlncipate -
zone M-21-7. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'il y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-lL3
modlfiant [e règlement de zona ge L5-674 sur l'étabtissement de résidence principale -

zone H3-218. Ce règtement fait partie lntégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résotu :

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-L1,4
modifiant [e règtement de zonage t5-674 sur l'établissement de résidence principale -
zone HL-219. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résotu ;

Que les membres du consell municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-LL5
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur l'établissement de résidence principate -
zone H3-220. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'it y était
retranscrit au long.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-LL6
modifiant [e règlement de zonage t5-674 sur ['établissement de résidence principate -
zone H1.-221-. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'it y était
retranscrit au [ong.

ll est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanlmement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-LL7
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur l'établissement de résidence principale -
zone H2-222. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'1[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résotu;

Que les membres du conseil municlpal adoptent [e règlement numéro 22-828-Ll8
modifiant [e règtement'de zona ge L5-674 sur t'établissement de résidence principale -
zone H3-23L. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au long.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Raclne et
unanimement résotu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numfro 22-828-LL9
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modifiant [e règlement de zonage L5-674 sur ['établissement de résidence principale -
zone H3-232. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au long.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-L20
modifiant le règlement de zonag e L5-674 sur l'établissement de résidence princtpale -
zone P-233. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'il y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du consell municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-I2L
modifiant te règlement de zona ge L5-674 sur t'établissement de résidence principale -
zone P-234. Ce règlement falt partie intégrante des présentes comme s'i[ y étalt
retranscrit au long.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résotu;

Que tes membres du conseil municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-L22
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur l'étabtissement de résidence princlpale -
zone M-235. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-L23
modifiant le règtement de zonage L5-674 sur l'étabtissement de résidence prlncipale -
zone H2-236. Ce règlement falt partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au tong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que Les membres du conseil municipal adoptent te règtement numéro 22-828-L24
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur l'étabtissement de résidence principale -
zone H3-238. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y étalt
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-L25
modifiartt [e règtement de zona ge L5-674 sur l'établlssement de résidence prtncipale -
zone Ru-240. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règtement numéro 22-828-L26
modiflant [e règtement de zona ge L5-674 sur l'établtssement de résidence principale -
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zone P-241. Ce règtement fait partie lntégrante des présentes comme s'it y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municlpa[ adoptent [e règlement numéro 22-828-L27
modifiant [e règtement de zona ge 15-674 sur ['établissement de résidence principate -
zone H2-242. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsleur Stéphane Racine et
unanimement résotu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-L28
modifiant [e règtement de zona ge L5-674 sur ['établissement de résidence principate -
zone H2-243. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'it y était
retranscrit au long.

l[ est proposé par monsleur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-828-L29
modlfiant [e règtement de zona ge 15-674 sur l'établissement de résidence principale -
zone Ru-244. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

ll est proposé par monsieur Stéphane Racine et appuyé par monsieur Marc Magny et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement numéro 22-830
modifiant les tarifs de compensation imposés en vertu du règlement numéro 94-3L5
(servlce d'entretien d'aqueduc et d'égout). Ce règtement fait partie intégrante des
présentes comme s'i[ y était retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Stéphane Racine et appuyé par madame Camille Nadeau
et unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent le règlement numéro 22-831,
modiflant les tarlfs de compensation imposés en vertu du règtement numéro L8-746
(Retatif à [a gestion des déchets). Ce règlement fait partie intégrante des présentes
comme s'i[ y était retranscrit au [ong.

La période de questions débute à 21h32 et se termine à 21h45

Levée de [a séance à 2l heures 45.

Mé[anie Royer-Couture, mairesse

M

99s

I r-trésorier


